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dans la revue du 2ème semestre 2026, 
veuillez adresser vos éléments 
(textes et photos) avant le 19 octobre 
2026 au service communication :

mairie@villaines-sous-malicorne.fr

Cette revue est la vôtre...
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La liste que je conduisais aux élections municipales de mars 
dernier a été élue, largement. 

Avec mes 16 colistiers, nous vous remercions très sincèrement 
de votre confiance, d’autant que la participation, dans un contexte 
de liste unique, a été importante. C’est une reconnaissance pour 
le travail effectué jusque-là et un encouragement pour le mandat 
à venir. Tout le Conseil Municipal s’est très vite mis en ordre de 
marche et le nouveau Bureau Municipal (composé du Maire, des 
Adjoints et de la Conseillère déléguée) est déjà à pied d’œuvre. 
J’ai pleinement confiance en cette nouvelle équipe municipale 
et je suis sûr que chacun des acteurs aura à cœur de donner le 
meilleur pour accompagner le développement de Villaines. 

Le bouleversement du paysage communautaire est cependant 
une source d’inquiétude. En effet, ce partenaire indispensable 
qu’est la Communauté de Communes du Pays Fléchois a 
connu, suite aux élections municipales, un changement radical 
de gouvernance. J’espère que la nouvelle majorité aura la 
sagesse de préserver ce formidable outil commun, qui s’est 
construit au fil des années, pas à pas, dans la concertation et 
la diversité et que les fondamentaux de cette union volontaire 
seront respectés. A notre place de conseillers communautaires, 
avec Christelle Philippe, nous serons vigilants.

A l’échelle communautaire, nous avons connu ces dernières 
semaines la mise en route des nouvelles modalités de collecte 
des déchets. Il reste encore quelques ajustements mais 
l’essentiel est en place. Ce n’était pas un challenge facile, je 
salue ici le travail des services de la CCPF, notamment Nicolas 
Jariais, responsable du Pôle Valorisation. Je rappelle que 
l’objectif principal est de réduire drastiquement le volume des 

déchets non valorisables par une procédure de tri facilitée. Nous 
comptons sur vous.

Le chantier de l’École est en voie d’achèvement. Il reste 
encore, à ce stade, quelques travaux de menuiserie à finir mais 
cela devrait être totalement opérationnel pour la rentrée scolaire. 
Le résultat est conforme à nos attentes en termes de confort 
pour les élèves et les professionnels, notamment en matière de 
faux-plafonds et d’éclairage LED et au niveau des portes et des 
fenêtres. Nous escomptons une économie de chauffage avec 
les travaux d’isolation et l’installation de la pompe à chaleur.  
A suivre…

Nous devrions aussi voir - enfin - le chantier « Sarthe Habitat » 
arriver à son terme ! Les 10 logements devraient être proposés à 
la location à l’automne. La commune va engager des travaux de 
voirie et d’éclairage aux abords de ces logements. Si les appels 
d’offre sont satisfaisants (mais nous avons des craintes de hausse 
de prix sur les produits bitumés avec la guerre au Moyen Orient), 
nous procéderons également à la prolongation du trottoir rue de 
l’Argance et la finalisation de la voirie rue de la Liberté. 

Nous avons eu des contacts positifs pour des terrains à 
bâtir au sein des lotissements publics, quelques projets de 
constructions sur des terrains privés sont également à l’ordre 
du jour. Reste à espérer là aussi que les équilibres économiques 
(taux d’intérêt, coût des matériaux) ne seront pas trop impactés 
par la crise internationale et que les porteurs de projets pourront 
aller jusqu’au bout.

L’Établissement Public Foncier Local a acheté pour le compte de la 
commune de Villaines-sous-Malicorne l’ancien Hôtel / Restaurant  
« Coubard ». C’était une décision du précédent Conseil municipal 
de saisir cette opportunité. Nous avions fait le constat que la 
commune manquait cruellement de locaux pour des activités 
culturelles et associatives et que ce lieu pouvait répondre à 
cette carence. De plus, la maison « Coubard » a été le théâtre 
de nombreux événements communaux ou familiaux – c’est un 
endroit chargé d’histoire et d’émotions - et lui redonner une vie 
publique, au service de la population, prend du sens.  Le projet 
reste à préciser, ce sera la mission du nouveau Conseil, et bien 
sûr à financer ! L’EPFL supporte temporairement l’investissement 
relatif à l’achat et nous devrons reprendre la main dans les 4 ans. 
Nous avons bien conscience de l’ampleur de la tâche et de la 
lourdeur des investissements (achat et travaux). Mais construire 
un nouvel outil pour favoriser le lien social est un enjeu majeur 
pour les années à venir.

Je vous souhaite un bel été.

illaines
MalicorneVsous

Laurent HUBERT
Maire de Villaines-sous-Malicorne

MOT DU MAIRE
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VIE MUNICIPALE

1er rang : Adrien BESSON, Christelle PHILIPPE, Laurent HUBERT, Christelle DOLBEAU, Éric GUILVARD

2ème rang : Marie-Laure METIVIER, Emilie LUSSON, Emilie MAUCOURT, Victor VANNIER, Valérie DAILLIERE, Sandra PETIT, Philippe GOUFFIER

3ème rang : Virginie CARRE, Simon PAINCHAUD, Gervais COMPAIN, Jean-Marie PRECHAIS, Tony BERTRON

Le bureau municipal se compose de :
Laurent HUBERT	 MAIRE et CONSEILLER COMMUNAUTAIRE
Christelle PHILIPPE	 1ère ADJOINTE et CONSEILLERE COMMUNAUTAIRE perm. Mairie / vendredi
Adrien BESSON	 2ème ADJOINT perm. Mairie / selon emploi du temps
Christelle DOLBEAU	 3ème ADJOINTE perm. Mairie / mercredi
Éric GUILVARD	 4ème ADJOINT perm. Mairie / mardi
Marie-Laure METIVIER	 CONSEILLERE DELEGUEE perm. Mairie / lundi

n Nouveau Conseil Municipal

Répartition des 6 commissions municipales : 

FINANCES

Laurent HUBERT
Virginie CARRE
Emilie LUSSON 

Marie-Laure METIVIER
Sandra PETIT

Jean-Marie PRECHAIS

COMMUNICATION / 
VIE ASSOCIATIVE 

Christelle DOLBEAU
Tony BERTRON

Emilie MAUCOURT
Marie-Laure METIVIER

Sandra PETIT
Victor VANNIER

GRANDIR A VILLAINES /
RESSOURCES HUMAINES 

Christelle PHILIPPE
Virginie CARRE
Emilie LUSSON

Emilie MAUCOURT
Simon PAINCHAUD

Sandra PETIT

ESPACES / VOIRIES / RESEAUX  

Éric GUILVARD
Tony BERTRON

Gervais COMPAIN
Valérie DAILLIERE

Philippe GOUFFIER
Emilie LUSSON

INSTALLATIONS TECHNIQUES  

Adrien BESSON
Tony BERTRON

Gervais COMPAIN
Philippe GOUFFIER
Simon PAINCHAUD

Jean-Marie PRECHAIS
Victor VANNIER

SALLE POLYVALENTE / CIMETIÈRE  

Marie-Laure METIVIER
Virginie CARRE

Gervais COMPAIN
Emilie MAUCOURT
Simon PAINCHAUD
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VIE MUNICIPALE

n Le budget 2026
* Section de fonctionnement

* Section d'investissement

Ont été budgétisées en investissement les dépenses suivantes :
Dépenses et recettes 600 023,57 e

011 – Charges à caractère général
251 842,58 €

012 – Charges de personnel
360 000,00 €

014 – Atténuation de produits
51 000,00 €

65 – Autres Charges de gestion courante
211 250,00 €

042 – Opération Ordre Transfert sections
42 817,34 €

68 – Dotation aux amortissements et provisions
1 000,00 €   

66 – Charges financières
13 500,00 €

67 – Charges exceptionnelles
1 000,00 €

75 – Autres produits courants
17 000,00 €

002 – Excédent 
Fonctionnement 2025 reporté

169 601,68 €

76 – Produits financiers
1 058,24 €

74 – Dotations, participations
211 600,00 €

73 – Impôts et taxes
35 000,00 €

70 – Produit des services
67 150,00 €

013 – Atténuation de charges
6 000,00 €

731 – Fiscalité locale
425 000,00 €

En restes à réaliser : 
• Travaux de rénovation énergétique école

En opérations nouvelles :
• Matériel informatique (secrétariat de Mairie)
• Matériel technique
• Mobilier urbain
• Mobilier école
• Remplacement du véhicule technique
• Plantations
• Travaux complémentaires école
• Illuminations
• Jeux extérieurs

Dépenses 932 409,92 e

Recettes 932 409,92 e
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VIE MUNICIPALE

n Travaux 
À l’école : une rénovation énergétique qui se poursuit

n Voirie
n �Logements locatifs  

Sarthe Habitat 

Après quelques années de retard, des travaux de « débermage » 
et curage de fossés ont pu être réalisés par la Communauté de 
Communes :
• route de la GARE (C9) 
• route de VAUGIRAULT
• route de la PICHARDIERE
• route de la Chapelle de l'AUBINIERE

Les travaux avancent à petit pas et on espère une livraison à l'automne. 
Une partie des voies d'accès sera réalisée cet été. 

La deuxième tranche des travaux de rénovation énergétique de l’école 
s’est déroulée durant les vacances de printemps. Cette nouvelle phase 
a permis de poursuivre l’amélioration du confort des élèves et des 
équipes éducatives, tout en renforçant les performances énergétiques 
du bâtiment.
Parmi les travaux réalisés figurent le remplacement des faux plafonds 
restants, l’installation d’une nouvelle isolation en laine soufflée, la mise 
en place de systèmes de ventilation mécanique contrôlée (VMC), ainsi 
que le changement d’une partie des menuiseries.
L’ensemble des salles de classe est désormais équipé de faux plafonds 
neufs et bénéficie d’une isolation renforcée. Les anciennes installations 
d’éclairage au néon ont également été remplacées par des dalles 
lumineuses plus modernes et plus économes en énergie.
Concernant les menuiseries, un retard pris par l’entreprise chargée de 
leur fabrication et de leur pose n’a pas permis de finaliser l’ensemble 
des remplacements prévus. Certaines fenêtres et portes-fenêtres seront 
donc installées d’ici la rentrée de septembre.
Enfin, l’installation d’une pompe à chaleur est en cours afin de compléter 
cette importante opération de modernisation énergétique.

Commerces : de nouveaux stores pour redynamiser le centre-bourg
Les stores situés devant la boulangerie et devant l’Idée Hall montraient 
des signes d’usure. Ils ont été remplacés par de nouveaux équipements.

Église : réparation de l’horloge reportée
À la suite d’un important coup de vent, l’horloge de l’église située du 
côté de l’ancienne pharmacie a été endommagée. Après étude des devis 
de remplacement, il a été décidé de reporter cette intervention à l’année 
prochaine. Dans l’attente, les éléments détériorés restants ont été retirés 
afin de garantir la sécurité des passants.
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n Ramassage de déchets Natur’enmaine 

n CCAS (Centre Communal d'Action Sociale)

n Point vert à la boulangerie
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VIE MUNICIPALE

Le CCAS est un organisme public administratif rattaché à chaque 
commune. Il constitue l’outil privilégié pour mettre en œuvre des 
actions de solidarité et permet de  coordonner l’aide sociale sur le 
territoire communal. Il est dirigé par un conseil d’administration 
présidé par le maire de la commune.Ce conseil est composé : d’élus 
municipaux et de représentants d’associations à caractère social.

Vous êtes concerné(e) ou vous connaissez une personne âgée, isolée 
ou en situation de handicap ?
Pensez à vous inscrire gratuitement au registre du Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS). Vous bénéficierez d’une écoute et d’une aide 
en cas de besoin. 
Depuis la terrible canicule de 2003, les communes tiennent un registre 
des personnes fragiles ou isolées destiné à repérer les personnes à 
risque en cas d’alerte.
En cas de déclenchement d’un plan canicule, grand froid ou d’une 
crise sanitaire, pouvoir identifier les personnes vulnérables est une 
force et un gain de temps précieux pour mettre en place des opérations 
adéquates.
Aussi, la commune de VILLAINES SOUS MALICORNE, par le biais 
de son CCAS, souhaite mettre à jour son REGISTRE COMMUNAL 
DES PERSONNES VULNERABLES.

L’inscription dans ce registre est facultative et nécessite une démarche 
volontaire des personnes.
Toute personne se sentant en situation fragile peut demander son 
inscription :
• Personnes de 65 ans et plus résidant à leur domicile
• �Personnes de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail résidant 

à leur domicile
• Personnes en situation de handicap 
Un tiers peut également se charger de l’inscription : parent, médecin 
traitant, service d’aide à domicile…
Vous pouvez vous inscrire en complétant le formulaire joint au 
bulletin municipal et en le retournant soit par courrier à :
Mairie de Villaines-sous-Malicorne - CCAS – 4 rue du Maine – 
72270 VILLAINES SOUS MALICORNE
mairie@villaines-sous-malicorne.fr ou par téléphone au 02.43.48.03.00

Un point de retrait d’argent en espèces a été installé au sein de la 
boulangerie LACLEF, avec un minimum de 20 E pour chaque retrait. 
Toutefois, seuls les clients bénéficiant d’un compte courant actif et 
créditeur du Crédit Agricole peuvent l’utiliser.

Dimanche 1er février après-midi, une douzaine de bénévoles ont parcouru 
les rues du centre de la commune avec Adrien BESSON, président 
des parents d’élèves de l’école du Marronnier et deux représentants 
de l’association Natur’enmaine de LA FLECHE. L’objectif était de se 
promener en ramassant les déchets sur la route et les chemins.

INSCRIPTION AU REGISTRE DES PERSONNES VULNÉRABLES
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VIE COMMUNAUTAIRE

n Nouvelle collecte des déchets

n Maison de Santé

Depuis le 18 mai dernier, place aux bacs jaunes et noirs ! Plus simple, 
plus propre (fini les sacs éventrés au petit matin, terminé les trottoirs 
jonchés de déchets qui attirent les animaux), plus respectueux de 
la santé des agents chargés de la collecte. Un équipier soulève en 
moyenne 5 tonnes par jour. En facilitant le geste de tri, la mise en 
place des conteneurs devrait aussi inciter les usagers à respecter les 
consignes et s’accompagner d’une diminution du tonnage d’ordures 
ménagères collecté.

Objectif : passer le volume des ordures ménagères de 158 kilos par 
an et par habitant à 130 kilos. La collecte est organisée en alternance : 
semaine 1 les ordures ménagères, semaine 2 le tri.

Depuis le 4 mars dernier, deux diététiciennes nutritionnistes, Mme Charlotte RABIN et Mme Isabelle HOBE-JOUBERT, ont rejoint le 
cabinet médical de la Maison de Santé, où elles assurent leurs consultations tous les mercredis en alternance. 
Titulaires d’un BTS diététique, elles sont toutes les deux adhérentes à l’AFDN (Association Française des Diététiciens Nutritionnistes) 
réglementée par l’ARS (Agence Régionale de Santé).
Leurs prises en charge sont diverses :
• gestion du poids (surpoids, obésité, perte de poids, dénutrition)
• complications métaboliques (diabète, hypertension, hypertriglycéridémie…)
• diététique de la femme (grossesse, ménopause, endométriose…)
• troubles digestifs
• Alimentation végétarienne
• rythmes atypiques (horaires décalés, travail de nuit)
La première consultation dure une heure et demie, puis 45 minutes pour les suivantes. Ce temps d’écoute et d’attention est nécessaire pour 
installer un climat de confiance. Mmes RABIN et HOBE-JOUBERT vous aident à bien manger pour optimiser votre santé, tout en gardant la 
notion de plaisir.
Contacts : Charlotte RABIN 07 67 10 64 39 / Isabelle HOBE-JOUBERT 06 58 65 74 08
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VIE COMMUNAUTAIRE

n �Chantier Argent de Poche  
(du 26 au 30 octobre 2026)

n Malices au Pays

n Octobre Rose

En février dernier, VILLAINES a accueilli, à la salle des Fêtes, deux 
représentations du Festival Malices au Pays destiné aux jeunes publics. 
La compagnie « Au fil du vent » a présenté un spectacle intitulé « Être 
vivant » mêlant théâtre et cirque. « Dans un château-poulailler ambulant, 
au lever du jour, une équipe de vraies poules entre en scène. À leurs côtés, 
Fourmi, personnage singulier, est là pour les accompagner. Elle fait en 
sorte que tout se passe bien, pour que les poules puissent délivrer leur 
message. » Le jeune public a beaucoup apprécié le spectacle et a applaudi 
chaleureusement les artistes « à plumes ».

 La Municipalité de MALICORNE/SARTHE et l’Association FAL organisent « Tous en rose sur la voie verte ».
Octobre est le mois de sensibilisation au dépistage du cancer du sein.
Le dimanche 11 octobre 2026, venez marcher ou courir pour une cause qui peut concerner tout le monde. Le parcours, jalonné d’animations sur la 
santé, passera par VILLAINES SOUS MALICORNE.
Tarif unique : 10E l’inscription (reversement total des bénéfices à la Ligue contre le Cancer).

Le prochain chantier « Argent de Poche » pour les jeunes de 14 
à 25 ans se déroulera du lundi 26 au vendredi 30 octobre 2026 
pendant les vacances d’automne (entretien de la commune). 
Les candidatures des jeunes Villainais sont prioritaires. Ils seront 
encadrés par des conseillers municipaux en plus du CISPD (Conseil 
Intercommunal de Sécurité et Prévention de la Délinquance).  
Inscriptions UNIQUEMENT par mail à :
cispd@cc-paysflechois.fr
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GRANDIR À VILLAINES

n APE (Association des Parents d'Elèves)

Le Carnaval à l’école
En premier nous nous sommes déguisés : en peintre, en clown, en super 
héros, en princesses, en chevalier, en dinosaures, en pompier…
Nous sommes sortis de l’école avec les grands et les adultes pour un 
défilé. Nous sommes allés à la maison médicale, puis vers les commerces 
et la mairie où on nous a encore distribué des bonbons et des sucettes.
Enfin, nous sommes rentrés à l’école pour prendre le goûter, des beignets 
avec un jus de pomme. C’était délicieux !!!
Les enfants de PS/MS

Musique à l’école
Tous les mercredis matin, avec Juliette, toutes les classes apprennent à 
chanter. Nous chantons en groupe.
Nous faisons des jeux où nous mélangeons la voix et les gestes. Toutes ces 
activités nous permettent de préparer un spectacle.
CE1 CE2

Jeux d’opposition
Les élèves de GS/CP ont effectué un cycle sportif de jeux d’opposition 
avec l’intervention de Julien ADAM, animateur de la Communauté de 
Communes. Ils ont ainsi découvert, avec plaisir et vivacité, respect des 
règles et combativité, une première approche du judo.

Projet robotique : le voyage
Cette année, toutes les classes ont participé à un projet robotique.
Lenny et Valentin (service civique multimédia de la Communauté de 
Communes du Pays Fléchois) nous ont appris à programmer des 
robots (BEEBOT et Edyson V3) dans le but de les faire voyager dans des  
univers différents.

n Ecole « Le Marronnier »

Ce premier semestre 2026 a de nouveau été ponctué de nombreux projets, 
avec une belle énergie et toujours autant de bonne humeur !
Fin décembre a eu lieu notre loto en ligne : une vraie réussite qui a fait des 
heureux… et qui a surtout très bien fonctionné.
Côté gourmandise, la soirée burger organisée en février avec le restaurant 
La Belle Époque a été un vrai succès : environ 170 menus vendus, une 
superbe ambiance et beaucoup de sourires autour des tables.
En avril, la vente de gâteaux Bijou a battu des records avec une nette 
augmentation des ventes. Merci à tous les gourmands (et aux vendeurs) !
Grâce à toutes ces actions, l’APE a pu participer au financement d’une 
partie des sorties de fin d’année des enfants. Une belle façon de soutenir 
leurs découvertes et leurs souvenirs d’école.
Le mois de juin a lui aussi été bien animé ! Nous étions présents au 
spectacle des enfants du 18 juin avec une buvette conviviale, puis à la fête 
de l’école aux côtés des enseignants. Une très belle soirée, rythmée par 
la musique du groupe The Old Rifles, avec au menu saucisses-frites (en 
partenariat avec L’Idée Halles) et les délicieuses glaces des Courbetons.
Un immense merci à tous les bénévoles, partenaires, enseignants et 
familles pour leur engagement et leur bonne humeur !
On se retrouvera dès la rentrée pour le traditionnel petit-déjeuner 
d’accueil… et une nouvelle année pleine de projets ! 
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n ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement)

Depuis le début de l'année, l’Accueil de Loisirs de BOUSSE a proposé 
de nombreuses activités variées aux enfants. En janvier, ils ont 
partagé du bonheur dans les communes voisines en distribuant des 
sachets de thé accompagnés de dessins réalisés par leurs soins. Les 
mercredis ont ensuite été consacrés à la découverte des Arts avec des 
initiations au cirque, à la poterie, à la mosaïque et au théâtre.
Les vacances ont également été riches en aventures : un voyage au cœur 
du Moyen-Âge en février avec création de costumes, d'armures et visite 
au château de SAINTE SUZANNE ; en avril, immersion dans l’univers du 
Far West, marquée par une sortie « aux tipis du bonheur » à BRÛLON. 
Les enfants ont pu aussi participer à un atelier scientifique grâce à la 
venue du Sciences Tour.

Au printemps, les activités se sont poursuivies autour du thème de la 
savane et de l’été, avec des créations gourmandes (smoothies, glaces) 
et des sorties nature au lac de MANSIGNE, à MALICORNE ou encore 
aux marais de CRE.
Les activités sont recensées chaque mois sous la forme d'une page de 
BD inspiré du livre « Max et Lily ».
De nouvelles aventures estivales attendent les enfants de 3 à 11 ans, 
venez-nous rejoindre !
Contact : Emilie GUILVARD 06 37 71 46 47 ou 02 43 48 53 71

Chaque mardi après-midi, de 13h50 à 16h, l’école s’anime autrement. 
Les Temps Éducatifs Périscolaires (TEP) offrent aux enfants, de la 
maternelle au CM2, un espace privilégié pour découvrir, expérimenter 
et grandir autrement qu’en classe.
Pensés comme un véritable prolongement éducatif, ces temps sont 
organisés autour de quatre grands thèmes : le sport, l’art et la culture, le 
bien vivre, ainsi que les sciences et la communication. Autant de portes 
d’entrée pour éveiller la curiosité, encourager la créativité et développer 
des compétences variées, dans un cadre ludique et bienveillant.
Au fil de l’année, les enfants ont ainsi pu s’initier à une grande 
diversité d’activités : musique et danse pour s’exprimer autrement, 
robotique pour comprendre le monde numérique, breakdance pour 
allier énergie et créativité, ou encore sports athlétiques et gymniques 
pour se dépenser et apprendre l’esprit d’équipe. Les ateliers de yoga 
et de « bien manger » ont, quant à eux, permis de sensibiliser les 
enfants à leur bien-être et à l’importance de prendre soin de soi.
Encadrés par des animateurs et éducateurs investis, les enfants 
évoluent dans un environnement sécurisé et stimulant, sous le regard 
attentif et bienveillant d’une référente qui veille à la cohérence et à la 
qualité des activités proposées.
Les Temps Éducatifs Périscolaires sont ainsi bien plus qu’un simple 
moment de transition dans la journée : ils constituent un véritable 
temps d’épanouissement, où chaque enfant peut explorer ses talents, 

renforcer sa confiance et partager des expériences enrichissantes 
avec ses camarades.
Une belle manière d’apprendre autrement, en cultivant le plaisir  
de découvrir !

n TEP (Temps Educatifs Périscolaires)

GRANDIR À VILLAINES

(Nouvelle référente école : Sophie GEFFRAY)
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n �Karine & Mickaël NOURRY
Depuis janvier dernier, Karine et Mickaël NOURRY ont repris l’Idée Halles, la 
superette-boucherie-charcuterie-traiteur de VILLAINES.
Mickaël a commencé sa vie professionnelle avec un CAP-BP plâtrier/plaquiste 
obtenu en 2000. Puis, il décide de se reconvertir et passe un CAP boucherie au Mans 
en 2015. Il travaille en alternance à la boucherie BOUL à MALICORNE. Après un 
passage au Carrefour Market, il devient auto-entrepreneur plaquiste jusqu’en 2021, 
et poursuit sa carrière au sein de l’entreprise PRECHAIS Service.   Le départ de M. 
et Mme LAMARRE fut pour lui l’opportunité de s’installer à son compte avec son 
épouse Karine, aide-soignante en EHPAD.
M. et Mme NOURRY misent sur le « fait-maison » pour fidéliser leur clientèle : 
boudin, pâtés, rillettes, plats cuisinés… et rôtisserie le dimanche. 
Le commerce, qui ouvre dorénavant à 8 heures, fournit également le restaurant 
scolaire de l’école. Les gérants conservent la Française des Jeux, le service de 
pressing, la traditionnelle foire aux vins et la quinzaine commerciale.
Ils accepteront très bientôt les tickets restaurant et projettent d’ouvrir une petite 
laverie près de leur magasin.

n Le Coin des Ados 11-17 ans

GRANDIR À VILLAINES

 VIE ÉCONOMIQUE
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service Action jeunesse et prévention

5

du mardi 8 au 
vendredi 11 juillet

Raid aventure (itinérant)
Pays fléchois (72) 6ème-3ème Vélo, tir à l’arc, paddle…

du lundi 14 au 
vendredi 18 juillet

Mer 
Plouharnel (56)

À partir
de la 3ème

Bouée tractée, surf, 
char à voile.

du lundi 21 au 
vendredi 25 juillet

Mer 
Plouharnel (56) 6ème-3ème Bouée tractée, char à voile, 

parc aquatique.

du lundi 18 au 
vendredi 22 août

Sport nature 
La Jaille-Yvon (49) 6ème-3ème Accrobranche, kayak, 

escalade, parc aquatique.

du lundi 25 au 
vendredi 29 août

Sport nature 
La Jaille-Yvon (49)

À partir 
de la 3ème

VTT, kayak, challenge 
sportif, parc aquatique.

Test aisance aquatique 
ou Pass nautique obligatoire

du 15 au 18 juillet Équitation
Le Lude (72)

CP-CE2
Dès 6 ans Cours d’équitation, balade à cheval, piscine.

du 22 au 25 juillet Street art
Spay (72)

CP-CE2
Dès 6 ans

Création de son propre blaze, apprendre 
à dessiner et à explorer des techniques 

comme le pixel art et le collage.

du 21 au 25 juillet Sport aventure
Morannes (49) CM1-6ème Kohl and Sarthe, canoë-kayak, 

escape game, biathlon laser.

du 28 juillet 
au 1 août

Mer
Plouharnel (56) CM1-6ème Vélo, char à voile, pêche à pied, baignade.

du 28 juillet 
au 1 août

Aventure évasion
Brûlon (72) CM1-6ème Paddle, tir à l’arc, escalade, mountainboard.

du 4 au 8 août Mer
Plouharnel (56) CM1-6ème Vélo, char à voile, pêche à pied, baignade.

du 11 au 14 août
Nature et 

découverte
Morannes (49)

CP-CE2
Dès 6 ans

Équitation, cani-rando, rallye photo, 
sarbacane, veillées, grands jeux.

du 18 au 22 août
Sport de plein air

Saint-Léonard-
des-bois (72)

CM1-6ème Canoë, tir à l’arc, escalade, accrobranche.

Tous les séjours se feront au départ de l’Espace Gambetta. 

Jeudi 10 juillet de 8h à 20h* Futuroscope 22 €

Jeudi 24 juillet de 10h à 18h* Accrobranche (Tépacap Le Mans) 13 €

Jeudi 21 août de 13h à 18h * Téléski (Wakeparadise Spay) 12 €

Sorties ados

3 sites d’animation 
sur le territoire du Pays fléchois.

11 - 17 ans ( au moment de l’activité )
Adhésion Atout jeunes obligatoire.

Programme des activités du 
Club ados disponible à partir 
du mardi 20 mai 
sur le site www.paysflechois.fr

Contact
Espace Gambetta (02 43 45 68 55 
ou jeunesse@cc-paysflechois.fr)

 et Secteur Jeunesse Pays 
Flechois et à l’espace Gambetta.

Du lundi au vendredi 

Du lundi 7 juillet 
au vendredi 1er août  : 
de 10h à 18h (18h30 à l’espace 
Gambetta), sans interruption sur 
les trois sites. 
Animations matin, après-midi, 
soirée ou en journée continue, 
selon programme.
Possibilité de manger sur place, 
de 12h à 13h30 sur inscription. 
Encadrement par un animateur. 
Prévoir repas ou pique-nique.

Fermeture du lundi 4 au 
vendredi 15 août inclus.

Du 18 au 22 août : uniquement 
Club ados de La Flèche. De 13h30 à 
18h30 (sauf regroupement, soirée ou 
journée continue selon programme).

Du 25 au 29 août : les trois foyers 
sont ouverts en accès libre et 
avec programme d’activités, 
de 13h30 à 18h.

4 *Les horaires peuvent être modifiés. Lieu de départ indiqué lors de l’inscription à la sortie.

CLUB ADOS
Activités sportives, artistiques, 
culturelles, de loisirs, soirées
à thème…

Club ados de La Flèche
espace Gambetta, 48 boulevard Gambetta
02 43 45 68 55

Club ados de Crosmières
local jeunes à proximité du stade de football
07 85 49 62 07

Club ados de La Chapelle d’Aligné
salle Robert-Tribondeau, 4 allée des Peupliers (juillet)
local Jeunes à proximité de la salle des fêtes (août)
06 40 39 95 45

service Action jeunesse et prévention

Modalités d’inscription page 6

Modalités d’inscription page 6

(Atout Jeunes Vacances Eté 2026)
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n �Aurélien PLESSIS et Elise VILLAINES
Deux jeunes agriculteurs, Aurélien PLESSIS (originaire de 
VILLAINES) et Elise VILLAINES (originaire de MEZERAY) 
ont franchi une étape importante en mai 2025 en 
reprenant l’exploitation agricole de M. et Mme GUILVARD.                                                                                                                                        
L’exploitation, qui s’étend sur 130 hectares, propose plusieurs 
activités. Déjà engagés dans l’élevage bovin, ils ambitionnent 
aujourd’hui d’augmenter leur cheptel de race Charolaise, espérant 
atteindre le nombre de 70 vaches.
En parallèle, Aurélien et Elise ont fait évoluer la partie avicole. Ils 
élèvent actuellement 12 000 pré-pondeuses : de jeunes poules 
destinées à devenir des pondeuses. Ces volailles sont élevées 
jusqu’à 17 semaines avant d’être confiées à d’autres exploitations 
spécialisées dans la production d’œufs.

Nos jeunes agriculteurs ne se sont pas arrêtés là, ils ont récemment 
fait construire un nouveau poulailler labellisé de LOUE et dédié aux 
poules pondeuses. Celui-ci a accueilli ses premières occupantes 
le 18 mai dernier : 6 000 poules âgées de 17 semaines. Elles 
bénéficieront d’un environnement privilégié, avec un agréable parc 
extérieur de 5 hectares comprenant un bois.
Les poules resteront 13 mois sur l’exploitation. Le poulailler, 
entièrement automatisé, permet de faciliter le travail au quotidien. 
Les œufs seront ensuite collectés par Elise dans son laboratoire, 
avant le passage d'un camion de ramassage tous les 2 jours.
Aurélien et Elise représentent la nouvelle génération d'agriculteurs. 
Nous leur souhaitons pleine réussite dans leurs projets.

 VIE ÉCONOMIQUE

VIE ASSOCIATIVE

n ACAV (Association des Commerçants et Artisans de Villaines)
L’Association tient à remercier toutes les personnes présentes à 
chacune de ses manifestations : la quinzaine commerciale de Noël,  
la matinée "vin chaud" pour l’arrivée du Père Noël avec l’APE et les 
miels d’Ulysse. Notre soirée "chapeau" du 14 mars fut une réussite. 
Merci à tous pour la convivialité et l’ambiance. La fête de la Musique 
s'est bien déroulée le vendredi 19 juin.
Date à retenir : 
Dimanche 13 décembre : Arrivée du Père Noël et vin chaud.

C’est une assemblée générale rondement menée, sous la houlette de 
Sylviane ETOURNEAU sa présidente, qui a porté le conseil d 'administration 
à 15 personnes et reconduit le bureau. 
C’est un premier loto en février qui a compté environ 140 personnes.
C’est une séance avec le théâtre du Haut Maine en mars.
C'est vélo le lundi, jeux divers un mercredi sur 2, marche le jeudi matin ou 
après-midi, bowling 1 fois par trimestre, etc.
Une soirée spectacle chanté aura lieu le 3 octobre et un après-midi dansant 
le 18 novembre.

n �Générations Mouvement

CONTACT
Joachim HERMANGE  07 87 22 72 40

CONTACT
Sylviane ETOURNEAU 06 31 31 28 82
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Une activité musicale variée 
L‘Harmonie du BAILLEUL-VILLAINES a eu l’occasion de participer à plusieurs 
évènements musicaux. Le concert des Folles journées en janvier à LA FLECHE, 
dans le cadre du partenariat avec l’Harmonie Flèch'Notes, a réuni bon nombre 
de spectateurs. Les musiciens et musiciennes ont présenté un programme 
ambitieux autour du thème de l’eau, alliant des pièces classiques comme Le 
Lac des Cygnes à des morceaux plus contemporains. 
L’Harmonie est encore sous le choc de la disparition de Gilles TRICOT, chef 
de Flèch'Notes. Ses rires, son exigence pendant les répétitions et les concerts 
ainsi que le son de son trombone seront présents encore longtemps dans les 
souvenirs de chacun et chacune.
Au printemps, deux autres prestations ont eu lieu avec Flèch'Notes : le concert 
du 26 avril en l’église Sainte Jeanne d’Arc au MANS et le concert du 31 mai 
dans la salle des fêtes du BAILLEUL. Tous les musiciens et musiciennes furent 
heureux de vous y accueillir. 

Des répétitions ont lieu chaque vendredi soir pour préparer les différentes 
prestations prévues pour 2026. Donc si le cœur vous en dit, n’hésitez pas, 
même si vous êtes débutant, à rejoindre l’harmonie et à venir partager avec 
l’ensemble des musiciens et musiciennes la passion de la musique amateure.

n HLBV (Harmonie LE BAILLEUL-VILLAINES)

Le yoga : une parenthèse pour soi
Ambiance agréable et joyeuse assurée le mercredi de 18h30 à 20h00 dans 
la salle spacieuse et confortable de la salle des fêtes de Villaines-sous-
Malicorne durant les cours de yoga animés par Fabienne RAGUENEAU. Nous 
sommes heureux de compter cette année parmi nous plusieurs messieurs et 
une jeune fille. 
Chaque séance s'articule autour d'un thème (améliorer son équilibre, 
renforcer le dos...) et de précieux conseils sont prodigués pour aider à 
soulager les maux de la vie quotidienne (favoriser le sommeil, retrouver de 
l'énergie, apaiser des tensions musculaires...). 
Avant chaque période de vacances scolaires a eu lieu un pot de convivialité, 
moment apprécié par tous avec bonne humeur au rendez-vous.
Tai Chi et sophrologie ont pu être testés par ceux qui le désiraient durant le 
1er mercredi des vacances scolaires d'octobre et d'avril. 
La fin de l'année sera ponctuée traditionnellement par l'assemblée générale 
et le pique-nique partagé. 
Rappelons que si vous êtes tenté(e), vous pouvez bénéficier d'1 séance  
découverte à tout moment et ensuite préférer une inscription à l'année,   
au trimestre ou à la séance

n VILL’ ZEN

Bouger toute l’année dans la bonne humeur ! 
L’association Gym Vill’ est heureuse d’accueillir de nouvelles adhérentes tout au 
long de l’année. Que vous soyez débutante ou habituée, vous êtes les bienvenues ! 
Nous proposons un cours d’essai gratuit afin de découvrir l’ambiance et 
les activités avant de vous engager. 
Les séances sont axées sur du renforcement musculaire, encadrées par 
Sarah MARET, une coach attentive et à l’écoute de chacune, qui adapte les 
exercices en fonction des besoins et des capacités. 
Nous clôturerons la saison le 30 juin autour d’un moment convivial avec notre 
pique-nique annuel. 
La reprise des cours est prévue le 7 septembre, à la salle des fêtes, de 
20h00 à 21h00.  

n Gym' Vill

Association VILLZEN : 06 02 31 48 13 / asso.villzen@gmail.com 
Fabienne RAGUENEAU : 06 74 20 29 68 / fabienne.ragueneau@gmail.com 
Facebook : yoga association Vill'Zen

CONTACTS

n Pétanque Villainaise
L’association de la Pétanque Villainaise est composée de 15 membres élus(es) à 
l’issue de la dernière assemblée générale.
Président : Didier GOUFFIER, Trésorier : Michel BAULIN, Trésorier adjoint : Jean-Luc 
JUBAULT, Secrétaire : Laurent BODEREAU, Secrétaire adjoint : Jean-Daniel SUET
Membres : Jean-Claude DUVAL, Bernadette LUSSON, Reynald PORCHER, 
Sylviane BOUCHER, Jean-Claude LANGEVIN, Bernard BLOT, Michel LEGUI, 
Bernard CHANTELOUP, Jean-Luc GILLET, Jean-Michel MILLET.
104 adhérents(es) composent l’association. Les entraînements sont les mardis 
après-midi (de 14h à 18h environ). Possibilité de jouer aux cartes en cas de 
mauvais temps dans la salle des sports du stade. Plusieurs concours ouverts à 
tous sont programmés dans l’année (voir calendrier des fêtes) ainsi que 2 concours 
internes pour les adhérents(es) et un inter-clubs avec NOYEN/SARTHE
Journée « cochon grillé » le 3 juin 2026 (30ème anniversaire).
Journée sortie dans le Saumurois le 10 septembre 2026.

Les personnes intéressées par notre association sportive peuvent se présenter les 
mardis après-midi.

CONTACT
Didier GOUFFIER 06 25 62 07 02

CONTACTS
Juliette 06 09 38 47 21 / Victorina 07 60 78 32 34

CONTACT
Gervais COMPAIN  06 74 54 71 63
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La saison 2026 est lancée avec notre tournoi annuel qui se terminera 
autour d’un repas lors des finales le dimanche 28 juin ! Merci à tous ceux 
qui participent à ce tournoi !
Comme chaque année l’USVM Tennis de VILLAINES-sous-MALICORNE 
vous propose, à vous enfants et parents, la possibilité de jouer en famille 
ou entre amis avec un accès au cours de tennis à volonté pour seulement 

10E (saison d’avril à septembre). 
Alors n’hésitez pas, venez profiter !! 
On vous attend nombreux,
L’USVM Tennis

n USVM Section Tennis

Johnny VANNIER  06 18 04 52 02
Victor VANNIER  06 04 50 05 37 

CONTACTS

n �USVM Section Foot 
La fin de la saison 2025/2026 arrive à grand pas, le bilan de cette saison 
a été établi lors de notre assemblée générale !
Celui-ci est assez compliqué d’un point de vue sportif. Notre équipe 
première n’est malheureusement pas parvenue à se maintenir 
en deuxième division et notre équipe réserve a dû faire face à de 
nombreuses absences et forfaits mais nos joueurs ont gardé la 
motivation. Pour la saison prochaine nous vous annonçons l’arrivée 
d’un nouvel entraîneur : Marc LAMIRAULT prendra les rênes de 
l’équipe première avec Olivier TENIN en tant qu’adjoint.
Cette année se clôturera en beauté avec l’organisation d’une soirée 
guinguette le vendredi 17 juillet au port de MALICORNE repas à 16E/pers. 
(Faux-filet / frites) !
Nous vous annonçons également notre grande manifestation 
humoristique : la double représentation de « Jean Piépié » les samedi  
07 et dimanche 08 novembre 2026. Toutes les infos sont sur l’affiche.
Pour préparer la saison 2026/2027 le club est toujours à la recherche de 
nouvelles personnes joueurs / dirigeants / arbitre ! 

n Boules de fort "La Tranquillité" 
Lors de notre assemblée générale du samedi 17 janvier à la société, Michel 
VANNIER a cédé sa place de président après une vingtaine d’années à sa tête. 
Un nouveau président ainsi qu’un nouveau bureau a été élu :
Président : Joseph MELOT, Vice-Présidente : Jeanine BATTISTON,  
Trésorier : Fabrice LUSTREMENT, Secrétaire : Sylvain BEZARD et les 
membres : Philippe GOUFFIER, Franck COUBARD, Johnny VANNIER, Marc 
et Raymonde ETOURNEAU.
La société compte aujourd’hui plus de 80 sociétaires.
Le samedi 04 avril s’est déroulée une grande journée de boule de fort et 
d’amitié dans notre société avec deux finales : le challenge par affinité 
remporté par Joël BAZEAU et Marc ÉTOURNEAU, 12 points à 2 devant 
Johnny VANNIER et Franck COUBARD, et le « challenge invités » remporté, 
lui, par Johnny VANNIER et Guillaume CAUDRON, 12 points à 9 devant 
Jeanine BATTISTON et Serge LEPINE. 
Le moment d’amitié a été le repas du midi avec 70 convives.
Joseph MELOT, le nouveau président remercie toutes les personnes qui ont 
participé à cette manifestation.
Notre société a également accueilli le Challenge Cantonal le 13 et 14 juin 2026.

CONTACT
Joseph MELOT  07 54 72 93 67

n Boules de fort "L'Égalité" 
La société boule de fort l'Égalité à l’AUBINIERE, remercie toutes les personnes 
qui ont repris leur carte d’adhérent pour cette année 2026.
A ce jour, nous comptons 67 adhérents et espérons voir d’autres personnes 
s'inscrire. Il est tout à fait possible d’adhérer en cours d’année.
Nos prochains challenges prévus cette année :
Challenge Boule / pétanque : finale le samedi 27 juin + repas.
Challenge 1 homme 1 femme : finale le 17 octobre.
Challenge 1 sociétaire et 2 invités : finale le 12 décembre. 
Tous les jeudis les sociétaires peuvent jouer à la boule et aux cartes. CONTACT

Dominique JEAN  06 44 24 37 44

CONTACTS
Joueurs : Marc LAMIRAULT 06 73 47 10 23
Sébastien BOURGAIT 06 07 95 67 40
Dirigeants/Arbitres : Johnny VANNIER 06 18 04 52 02
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Notre concours des illuminations de Noël, dernière manifestation de 2025,  a 
été une grande réussite. De nombreuses maisons décorées ont permis de faire 
un classement en deux catégories (village et campagne et un prix d'excellence) 
Après avoir passé plus d'une dizaine d'années à la présidence, Sonia 
SEGRETAIN a cédé sa place à Franck COUBARD. Il sera épaulé par Hubert 
SEGRETAIN et Denis GAUDIN. Amina RABI devient Trésorière adjointe et le 
reste du bureau est inchangé.
Nous sommes heureux d'accueillir trois nouveaux membres : 
M. HERVEOU Romain, M. FREMONT Jérémy et M. HERVE Kévin. 
Le comité compte à ce jour 27 membres. 
Notre chasse aux œufs du lundi de Pâques a réuni une quarantaine d'enfants. Cette 
année nous avons récolté de nombreux chocolats, merci à tous nos Villainais. 
Notre Rallye du 1er mai s’est très bien passé toujours dans la joie et la 
bonne humeur. Cette année nous étions plus de 120 personnes à arpenter 

les chemins de MEZERAY. Nous nous sommes retrouvés dans la cour de 
l’école pour partager un moment convivial avant de découvrir les réponses 
aux questionnaires et les résultats. Félicitations à l’équipe « Les Cousines » 
qui ont obtenu le meilleur score.
Prochaine date à retenir : 
samedi 11 juillet (Fête Nationale) nous organisons notre traditionnelle salade 
aux patates à la salle des fêtes, suivie de la retraite aux flambeaux et du feu 
d’artifice organisé par la Municipalité. Nous vous retrouverons ensuite pour 
notre soirée dansante.
Grande nouveauté cette année pour le comité des fêtes ! 
Nous organisons un concert en plein air au stade de VILLAINES, le vendredi 
31 juillet à partir de 19H (avec restauration/buvette). Le concert débutera à 
20h30 ; nous avons choisi un groupe de musique Rock originaire de Sablé-
sur-Sarthe « WARMELADE » gagnant du tremplin au festival « A Tout Bout 
de Champ 2025 ».
Nous comptons sur votre présence pour que cette nouveauté soit  
une réussite.
Continuons tous ensemble à faire vivre notre village. 

Dimanche matin 10h pour les coureurs et 9h30 pour les marcheurs, 
le rendez-vous est fixé dans la semaine sur le groupe WhatsApp afin de 
se retrouver pour partager un moment sportif et convivial. Ouvert à tous, 
des débutants aux plus aguerris, ce rendez vous mise avant tout sur la 
bonne humeur et l’entraide. Chacun avance à son rythme, sans esprit de 
compétition, simplement pour le plaisir de bouger et de se retrouver.
Au fil des semaines, le groupe est devenu un véritable lieu de rencontre où se 
tissent des liens, où l’on échange conseils, sourires et parfois même un café 
après l’effort (bon d’accord c’est plus souvent une bière). Que l’on souhaite se 
remettre en forme, progresser ou simplement profiter d’un bol d’air, ces sorties 
dominicales offrent une parenthèse énergisante et accessible à tous. Une belle 
manière de commencer la journée en mouvement et en bonne compagnie.

N’hésitez à nous rejoindre, vous retrouverez les informations sur la page 
Facebook «Courir à Villaines»

n Comité des Fêtes

n Courir et marcher à Villaines

Hubert SEGRÉTAIN  06 13 80 24 22
Franck COUBARD   06 10 20 71 59

CONTACTS

Simon PAINCHAUD	 06 37 44 54 82
Adrien BESSON	 06 64 04 24 66

CONTACTS
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 UN ETE A VILLAINES

21 juillet : canoë kayak à LA FLECHE.
Départ de la base nautique. Prévoir le pique-nique, 
possibilité de barbecue sur place. Pensez aux casquettes, 
crème solaire, lunettes de soleil et des chaussures fermées 
allant dans l’eau. Les participants doivent savoir nager. 
Autorisation parentale obligatoire pour les mineurs non 
accompagnés de 14 à 18 ans. Rendez-vous à 18h30 à la 
Salle des Fêtes ou à 19h à la base nautique. 

INSCRIPTION OBLIGATOIRE.

28 juillet : �visite de deux exploitations agricoles, animée par Daniel 
GUERINET. Rendez-vous avec son vélo parking de la 
Salle des Fêtes à 19h.

25 août : �soirée Astronomie avec « Les Fous de Nature » et leurs 
télescopes de 20h30 à minuit (Salle des Fêtes).

Inscriptions en Mairie : 02 43 48 03 03

Nous voulions vous remercier pour votre participation au cours de ces deux 
manifestations.
Grâce à vos dons et/ou votre implication, nous avons pu récolter  
12 683,50 E ! 
• 7 868 E pour les Virades de l’Espoir
• 4 815,50 E pour le Téléthon
Il s’agit d’un double record pour ces deux manifestations un grand bravo à tous !
C’est ensemble et avec le soutien de tous que nous pourrons faire avancer 
la recherche, quelle que soit la somme versée. N’oubliez jamais que nous 
pouvons tous un jour être touché par le handicap ou la maladie.
Merci encore à tous.
Valérie, Johnny et Victor VANNIER, le Comité des Fêtes, l’USVM et tous  
les bénévoles

Nous vous donnons rendez-vous :
• �Pour les Virades de l’Espoir : 

Samedi 05 septembre au stade de VILLAINES SOUS MALICORNE
• �Pour le Téléthon : 

Samedi 05 décembre rue de la Cure ou à la salle du conseil

n Les Virades de l'Espoir

n Fête Nationale

VIE ASSOCIATIVE

n Soirées Estivales

ENVIRONNEMENT

n Cimetière / Pensons à mieux trier nos déchets 
Le cimetière communal est un lieu de recueillement et de respect pour nos 
défunts. Afin de faciliter son entretien, la Municipalité rappelle l’importance 
du tri des déchets laissés sur place. Les déchets mélangés compliquent le 
travail de l‘agent communal, ce qui entraîne une perte de temps. 
Nous comptons sur la responsabilité de chacun pour faire du cimetière un 
espace toujours propre.  
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n Du 16 octobre 2025 au 30 avril 2026
Naissances : 
Auguste MELLIER GESBERT	 30 janvier 2026	 SAUMUR
Tom LEBAILLY BEAUVAIS	 06 février 2026	 Le MANS
Léonnie COTHEREAU	 09 avril 2026	 Le MANS
Axel CHAILLEUX	 29 avril 2026	 Le MANS
Mariages : 
Dominique COMPAIN et Marilyn RAACH 	 18 octobre 2025
Décès : 
Yves ROMANIER	 9 décembre 2025	 VILLAINES/MALICORNE   
Annie PIONNEAU épouse DELORME	 21 février 2026	 Le BAILLEUL
Laëtitia MARTINEAU	 26 mars 2026	 Le MANS
Simone HAUTREUX épouse DODIER PILTE	 4 avril 2026	 Le BAILLEUL 

ENVIRONNEMENT

Vie PAROISSIALE

ETAT CIVIL

La Paroisse remercie les personnes qui se sont déplacées à la messe du 10 mai à VILLAINES et celles qui se sont rendues à la Chapelle de l'Aubinière le 
28 mai. Les Professions de Foi ont eu lieu le 31 mai et les Premières Communions le 14 juin à l’église Saint Thomas. Grâce à la voie verte, de nombreux 
marcheurs et cyclistes viennent visiter l’Eglise de VILLAINES. Deux personnes de la Commune se relayent pour que l’église soit ouverte tous les jours. 
Pour le catéchisme : Marie-Agnès GUY 02 43 94 05 93 (inscriptions début septembre)
Pour toute demande (baptême, mariage, sépulture, messe…) s’adresser au Presbytère de LA FLECHE 15 rue de la CURE (02 43 94 03 47)

Permanence du lundi au samedi de 9h30 à 12h et du lundi au vendredi de 14h30 à 17h.
Contact : paroisse.lafleche@sarthecatholique.fr / Père Christian (curé) : c.duhalgouet@orange.fr

n Ecole / Squares sans tabac 

n Nuisances dues aux rats

Depuis le 1er juillet 2025, il est interdit de fumer aux abords 
immédiats d’établissements scolaires, des crèches et autres 
lieux accueillant des mineurs : dans les parcs et jardins publics, 
ainsi que dans les espaces ouverts autour des bibliothèques, 
piscines, stades et installations sportives.

Voir des rats apparaître dans son jardin ou près de son 
habitation est une situation particulièrement désagréable.                                                                                  
Les rats sont attirés par deux éléments : la nourriture et les abris.
Un compost mal fermé, des restes alimentaires accessibles ou un 
poulailler mal entretenu peuvent rapidement favoriser leur installation.                                                          
Ces nuisances provoquent souvent des conflits entre voisins.
Le cadre légal est clair. Selon l’article L1311-2 du Code de la santé 
publique, chacun doit veiller à ne pas créer de conditions favorisant 
la prolifération de nuisibles. En complément, le règlement sanitaire 
départemental (RSD) impose aux occupants de maintenir leur terrain 
propre et de gérer correctement les déchets. 
La Municipalité peut rappeler ces obligations légales aux 
contrevenants mais n’intervient que si les rats envahissent les réseaux 
collectifs (rues et espaces publics).

Agir rapidement, de manière factuelle et encadrée (faire appel à une 
entreprise de dératisation), reste la meilleure solution pour retrouver 
un environnement sain et éviter que la situation ne s’aggrave.
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INFOS PRATIQUES 

Les réunions du Conseil Municipal ont lieu, en principe, le 1er jeudi de chaque mois, à 20h30.

Mairie 
4, rue du Maine

Agence Postale 
(à la mairie)

Pharmacie

Ecole

Garderie

R.P.E.
Transports scolaires

et réguliers

Bureau ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et samedi de 9h00 à 12h00 
p 02 43 48 03 03
Courriel : mairie@villaines-sous-malicorne.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et samedi de 9h00 à 12h00 
p 02 43 48 91 74 (Levée du courrier après la fermeture du bureau)
Horaires d'ouverture : Toute l'année du lundi au vendredi  de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 19h30
Le samedi de 8h30 à 12h30
Pharmacie FLOTTÉ (à NOYEN/SARTHE)  p 02 43 95 70 23
Maternelles et Primaires p 02 43 45 84 90 
(Services de cars à partir de la 6ème)

Tous les jours pendant l’année scolaire : 
Du lundi au vendredi, le matin de 7h30 à 8h35 et le soir de 16h00 à 18h15, 
le mercredi de 12h15 à 12h45
Relais Petite Enfance de 9h30 à 11h30 les 2èmes et 4èmes vendredis en période scolaire.
https://aleop.paysdelaloire.fr

n Services publics

n Urgences médicales de nuit et week-end :

Et en semaine le 02 44 71 30 30 au Centre Hospitalier Sarthe et Loir pour une consultation externe de médecine, chirurgie ou mère enfant.
COMPOSER  LE 116 117 POUR UN MÉDECIN DE GARDE À LA PLACE DU 15

n Maison de Santé : 
Médecins : �Mmes Marie DUTEIL, Alexandra GOATER et M. Florian BARTOLACCI 

Prise de RDV sur doctolib.fr ou p 02 85 29 99 37 de 8h30 à 12h30 pour des consultations du lundi au vendredi. 
Permanences le samedi matin uniquement pour les urgences avec la maison médicale de LA FLÈCHE.

Infirmières : ��Mmes Céline GAULTIER, Zorah EL-KALLAOUI, Juliette NAUDÉ & M. Dimitri MARRIÉ. 
Tous les jours sur rendez-vous - p 07 66 86 36 42 
Permanences sans rendez-vous lundi, mercredi et vendredi de 7h30 à 8h - Priorité est donnée aux prises de sang 
Nouvelles permanences sans rendez-vous de 12h30 à 13h du lundi au vendredi en dehors des vacances scolaires.
Mme Chloë MELONI, infirmière IPA présente 4 jours par semaine.

Ostéopathe : Mme Romane GARRÉ ET  MME Margot POISSON - Du lundi au vendredi sur rendez-vous - p 06 34 32 26 71
Diététiciennes Nutritionnistes : Mme Charlotte RABIN p 07 67 10 64 39 / Mme Isabelle HOBE-JOUBERT p 06 58 65 74 08
Consultations tous les mercredis sur rendez-vous

n Service de garde des pharmacies de la Sarthe : composer le 0825 120 304.

QR code Facebook Maison de Santé permettant d'avoir toutes les informations,  
horaires d'ouverture et dernières actualités médicales et paramédicales. Un espace où 
on peut échanger avec la communauté de VILLAINES et ses alentours.

n Sensibilisation des administrés au recensement dès 16 ans. 
Tous les jeunes, de nationalité française, garçons et filles, doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile. Cette obligation légale est à 
effectuer dans les 3 mois qui suivent leur 16ème anniversaire.
Pour votre information, deux tutoriels ont été créés par la direction interministérielle du numérique (DINUM)
1. Faire son recensement citoyen obligatoire
2. Participer à la journée défense et citoyenneté

Lien : https://www.numerique.gouv.fr/actualites/simplification-letat-publie-des-tutoriels- 
pour-accompagner-les-citoyens-dans-leurs-demarches-administratives-essentielles/

Direction du Service National et de la Jeunesse  
Secrétariat Général pour l'Administration 
Ministère des armées

Secrétariat général pour l'administration

MINISTÈRE  
DES ARMÉES

n Tranquillité vacances
Cette opération est assurée par la police ou la gendarmerie en fonction de votre lieu de résidence. Cette 
assistance est entièrement gratuite. Elle peut être demandée pour toute absence prolongée et n’est plus 
limitée aux vacances d’été ou aux vacances scolaires.
Inscription et formulaire en ligne sur service-public.fr 



Daniel GUERINET
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LE BOIS MALADE 
ou 

BOIS AUX MALADES
Au début du 12ème siècle, la lèpre était un fléau très 

répandu qui décimait les populations, le seul moyen de 
lutte contre la contagion était d'isoler les malades dans les 
vastes forêts nombreuses de nos régions. C'est l'origine 
de la léproserie du BOIS MALADE construite vers 1135 à 
l'initiative de GEOFFROY le BEL dit PLANTAGENÊT, comte 
d'ANJOU. Cette léproserie fut confiée aux bons soins des 
moines du prieuré SAINT - JACQUES de La FLECHE. Pour 
les aider dans leur service, le pape LUCIUS III les exempta 
de la dîme ainsi que leurs malades en 1185.

Les cadavres des malheureux 
lépreux étaient enterrés dans 
de grandes fosses communes, 
recouverts de chaux. Quand la 
fosse était pleine, la terre excavée 
remise en place formait des tumuli 
aujourd'hui disparus mais encore 
visibles à la fin du 19e siècle ; 
SEBASTIEN de la BOUILLERIE, 
auteur d'une monographie 
de CROSMIERES en 1890, 
parle d'ossements humains 
trouvés dans ces monticules par 
la société archéologique du 
MAINE considérés comme des 
restes de lépreux.

Dans la première moitié du 16ème siècle, les moines 
de SAINT - JACQUES qui n'étaient plus que trois, furent 
rattachés au prieuré du MELINAIS (du côté du zoo 
actuel). Ils abandonnèrent le service de la maladrerie 
du Bois Malade qui resta à l'abandon jusqu'en 1604. 
Henri IV installa alors le collège royal des Jésuites à La 
FLECHE à qui il transféra l'usage des possessions des 
moines de SAINT - JACQUES qui représentaient à peu 
près le tiers sud de notre commune. Le collège connut 
vite une grande renommée, avec ses deux mille élèves 
dont trois cent pensionnaires. Il avait d'énormes besoins 
en bois de chauffage. Pour effectuer ces coupes de bois, 

il lui fallait obtenir l'autorisation de l'ingénieur des eaux 
et forêts de BAUGE qui venait délimiter les parcelles à 
abattre avec une hache symbolique. En 1728, il a refusé 
de marquer la coupe qu'il jugeait trop importante. Le 
recteur des Jésuites porta l'affaire devant le roi Louis XV, 
le conseil d'état décida de diviser le Bois Malade en 13 
parcelles égales de 7 arpents et 94 perchées chacune, 
soit environ 3 hectares 80 ares. Les Jésuites ne pouvaient 
en couper qu'une seule par an, le même découpage fut 
appliqué à la forêt de Bellebranche qu'ils possédaient 

dans la Mayenne. Le 20 juin 
1732 dès huit heures du matin, 
l'ingénieur des eaux et forêts de 
BAUGE, le recteur des Jésuites 
et un nombre suffisant d'ouvriers 
procédèrent au "plantage" 
de 22 bornes à la limite des 
différentes parcelles. Ces bornes 
en pierre des RAIRIES mesuraient 
"quatre pieds et demi de haut, 
18 pouces de large et 8 pouces 
d'épaisseur", la partie de chaque 
pierre est arrondie et polie sur 
une face où sont gravées les 
initiales CDLF signifiant Collège 
de La FLECHE, en dessous sont 
les numéros de coupe.

Les Jésuites furent bannis du royaume de FRANCE en 
août 1762 et leurs biens furent vendus. Le Bois Malade 
devint propriété du marquis de La CHASTRE seigneur de 
VILLAINES, de MALICORNE et autres lieux. Il le mit à 
disposition des religieuses de la Visitation de LA FLECHE. 
Saisi comme bien national à la révolution, il fut acheté 
à PARIS par un marchand de biens nommé REVERDY 
qui le fit couper "à blanche étoffe" autrement dit à ras 
pour en vendre le bois avant de le revendre à Jean-Paulin 
SALMON, armateur de la compagnie des INDES. La 
famille de celui-ci le possède toujours aujourd'hui.


